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CONVENTION DE PARTENARIAT 

 
 
 
 
 
 
 
Entre les soussignés, 
 
 
D’UNE PART : LYCEE LA MARTINIERE DUCHERE 

300, avenue Andréï Sakharov 
69009 LYON 
Représenté par M. Gabriel LIENHARD, Proviseur 

 
ET, D’AUTRE : LYCEE EDOUARD HERRIOT  

6, place Edgar Quinet 
69006 LYON 
 
Représenté par M. José VAZQUEZ, Proviseur 

 
Vu la délibération du conseil d'administration du lycée La Martinière Duchère n°...... du ........, 
Vu la délibération du conseil d'administration du lycée Edouard Herriot n°...... du ........, 
 
 
IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT, 
 
 
 
ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION  
 
Un voyage commun à Côme (Italie) est organisé en février 2020. 
Il concerne 40 élèves maximum et 4 accompagnateurs : 

o lycée Edouard Herriot : 20 élèves et 2 accompagnateurs 
o lycée La Martinière Duchère : 20 élèves et 2 accompagnateurs 

 
ARTICLE 2 : MUTUALISATION DES FRAIS  
 
Les frais de transport sont mutualisés. 
Le lycée La Martinière Duchère se charge de l'organisation de cette mutualisation : 
réservation et paiement du transport (coût prévisionnel total de 6 000 euros). 
Le lycée Edouard Herriot s'engage à payer une participation aux coûts de transport, au pro 
rata du nombre de ses participants, au lycée La Martinière Duchère, sur présentation de 
facture, à l'issue du voyage. 
 



 

  

 
ARTICLE 3 : OBLIGATIONS DES LYCEES PARTENAIRES  
 
Chaque lycée partenaire s’engage à gérer ses propres élèves et à faire appliquer les 
consignes spécifiques à ce voyage. 
 
 
ARTICLE 4 : DUREE DE LA CONVENTION  
 
Cette convention est conclue pour la période du 1er novembre 2019 au 31 mars 2020. 
 
 
 
 
Fait à LYON, le  
 
 
 
Pour le LYCEE LA MARTINIERE DUCHERE 

 
Le Proviseur, 

 
 
 
 

Gabriel LIENHARD 

Pour le LYCEE EDOUARD HERRIOT 
 

Le Proviseur, 
 
 
 
 

José VAZQUEZ 
 


